
    Barèmes à compter du 01/01/2026

HONORAIRES VENTE T.T.C (montant maximum)
Tranche de prix net vendeur   Honoraires à la charge du vendeur*

Inférieur ou égal à 30 000 € 3000,00 € TTC Les honoraires de vente
comprennent : l'estimation du bien,

l'établissement du mandat, la diffusion
du bien en publicité (Internet et au

sein de l'établissement), les visites et
comptes rendus de visite, la
transmission au notaire des

informations pour la promesse de
vente, l'accompagnement de

l'acquéreur et du vendeur ainsi que le
suivi du dossier jusqu'à l'acte

authentique.

de  30 001 € à 45 000 € 4000,00 € TTC

de  45 001 € à 60 000 € 5000,00 € TTC

de  60 001 € à 90 000 € 6000,00 € TTC

  de  90 001 € à 120 000 € 7000,00 € TTC

   de 120 001 € à 150 000 € 8000,00 € TTC

De 150 001 € à 250 000 € 5 % du prix de vente

De 250 001 € et plus 4 % du prix de vente

* Sauf clause particulière stipulée dans le mandat

HONORAIRES LOCATION T.T.C (montant maximum)

                                                0 m²<S<60 m²              60 m²<S<100 m²             100 m² <S<130 m²               Surf  ≥ 130 m²      

bailleur locataire bailleur locataire bailleur locataire bailleur locataire

Visites, constitution dossier locataire,
rédaction bail

4€/m² 4€/m² 3€/m² 3€/m² 3€/m² 3€/m²
Sur

devis
Sur

devis

Etat des lieux 3€/m² 3€/m² 3€/m² 3€/m² 3€/m² 3€/m²
Sur

devis
Sur

devis

AVIS DE VALEUR (vénale ou locative) 120 € T.T.C


